
Quelle est la durée de conservation légale des preuves RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

La durée de conservation légale des preuves RH au Luxembourg varie selon la nature des documents. Les contrats

de travail, avenants, dossiers disciplinaires, évaluations et justificatifs d’absence doivent être conservés pendant 5

ans à compter de la fin de la relation de travail ou de la clôture de l’exercice concerné. Les bulletins de salaire,

documents relatifs à la sécurité sociale et documents fiscaux doivent être conservés pendant 10 ans à compter de

leur date d’établissement.

Les données issues du contrôle d’accès ou de la vidéosurveillance ne peuvent être conservées que pendant 1 mois,

sauf en cas d’incident ou d’infraction nécessitant une conservation prolongée. À l’expiration des délais légaux, les

documents doivent être détruits de manière sécurisée, en assurant la confidentialité des données personnelles.

Définition

La durée de conservation légale des preuves RH correspond au délai pendant lequel un employeur

luxembourgeois doit conserver l’ensemble des documents, données et justificatifs relatifs à la gestion des

ressources humaines. Ces éléments incluent notamment les contrats de travail, avenants, bulletins de salaire,

documents de sécurité sociale, dossiers disciplinaires, justificatifs d’absence, évaluations, ainsi que tout document

susceptible d’être utilisé en cas de litige, de contrôle administratif ou d’audit.

Cette obligation vise à garantir la traçabilité des relations de travail, la protection des droits des salariés et le

respect des prescriptions légales en matière de preuve, de fiscalité, de sécurité sociale et de protection des

données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L’employeur doit conserver les preuves RH pour la durée strictement nécessaire à la finalité de leur collecte, tout en

respectant les délais légaux de prescription ou d’archivage prévus par la législation luxembourgeoise. Ces délais

varient selon la nature du document et la réglementation applicable (Code du travail, Code civil, législation fiscale,

sécurité sociale, protection des données).

L’égalité de traitement, la confidentialité et la sécurité des données doivent être assurées pendant toute la période de

conservation. L’employeur doit également garantir l’encadrement humain des processus automatisés de gestion

documentaire, conformément aux principes de transparence et de responsabilité.
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Modalités pratiques

Les contrats de travail et avenants doivent être conservés pendant 5 ans à compter de la fin de la relation de travail,

conformément à l’article 2277 du Code civil relatif à la prescription quinquennale des actions en paiement des salaires.

Les bulletins de salaire et les documents relatifs à la sécurité sociale (déclarations, attestations, certificats) doivent

être conservés pendant 10 ans à compter de leur date d’établissement, en application de l’article 16 de la loi modifiée du

19 décembre 2008 concernant la sécurité sociale.

Les documents fiscaux (fiches de retenue d’impôt, attestations fiscales) sont à conserver pendant 10 ans, selon l’article

133 de la loi générale des impôts.

Les dossiers disciplinaires et évaluations doivent être conservés pendant 5 ans après la fin de la relation de travail, sauf

en cas de contentieux nécessitant une conservation prolongée jusqu’à la clôture de la procédure.

Les justificatifs d’absence, congés, maladie doivent être conservés pendant 5 ans à compter de la clôture de l’exercice

concerné.

Les données issues du contrôle d’accès ou de la vidéosurveillance ne peuvent être conservées que pendant 1 mois,

sauf nécessité de conservation pour la constatation d’une infraction ou d’un incident, conformément à la loi du 1er août

2018.

À l’expiration des délais légaux, les documents doivent être détruits de manière sécurisée, en assurant la confidentialité

des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une politique interne de gestion documentaire précisant les durées de conservation

applicables à chaque catégorie de preuve RH. Les documents doivent être archivés de façon sécurisée, avec un

accès limité aux personnes habilitées et une traçabilité des consultations.

Un registre des destructions doit être tenu pour justifier du respect des obligations légales. En cas de contentieux, de

contrôle administratif ou d’audit en cours, la destruction des documents concernés doit être suspendue jusqu’à la

clôture de la procédure.

Il est conseillé de sensibiliser régulièrement le personnel RH aux obligations de conservation et de destruction des

documents, ainsi qu’aux principes de protection des données à caractère personnel.
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Cadre juridique

Article 2277 du Code civil (prescription quinquennale des actions en paiement des salaires)

Article L.121-6 du Code du travail (obligations de l’employeur en matière de documents RH)

Loi modifiée du 19 décembre 2008 concernant la sécurité sociale, article 16 (conservation des pièces

justificatives)

Loi générale des impôts, article 133 (obligation de conservation des documents fiscaux)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (articles 5 et 6 sur la durée de conservation)

Jurisprudence des juridictions luxembourgeoises en matière de preuve, de prescription et de protection des

données

En cas de doute sur la durée de conservation applicable à un document RH, il est recommandé de retenir la durée la plus longue

parmi les délais légaux concurrents afin de garantir la sécurité juridique de l’employeur et la protection des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

